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Arrêtés à leurs échéances respectives, ces documents sont
transmis dans un délai ne pouvant dépasser quinze jours.

Art. 17. - Le centre national de télédétection communique,
pour information, au ministère des finances, les documents
ci-après et ce dans les délais indiqués à l'article 16 ci-dessus :

- le contrat-objectifs,

- les budgets prévisionnels d'investissement et de
fonctionnement ainsi que le schéma de financement des projets
d'investissement,

- les états financiers,

- l'état mensuel de la situation des liquidités.

Art. 18. - Il est placé auprès du centre national de télédétection
un contrôleur d'Etat, nommé conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

Le contrôleur d'Etat exerce ses attributions conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur et notamment la loi
susvisée n° 89-9 du 1er février 1989.

Chapitre IV

Dispositions diverses

Art. 19. - Sont abrogées les dispositions du décret susvisé n°
89-126 du 17 janvier 1989 tel que modifié par le décret n° 93-1357
du 14 juin 1993.

Art. 20. - Les ministres de la défense nationale, des finances et
du développement économique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 16 novembre 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

NOMINATION

Par décret n° 98-2242 du 16 novembre 1998.
Madame Arbia Ben Ajmia est chargée des fonctions

d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
Tunisienne à Lisbonne.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Liste des agents à promouvoir au grade d'adjoint technique

au titre de l'année 1995

Monsieur Abdelhamid Msallemi.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 98-2243 du 16 novembre 1998, portant octroi
d'avantages fiscaux au profit de la société nationale des
chemins de fer tunisiens "SNCFT".

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du
code de la taxe sur la valeur ajoutée, ensemble des textes l'ayant
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 97-88 du 29
décembre 1997 portant loi de finances pour la gestion 1998 et
notamment son article 8,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte de la
réglementation relative aux droits de consommation telle que
modifiée par les textes subséquents et notamment la loi n° 97-88
du 29 décembre 1997 portant loi de finances pour la gestion 1998,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant mise en
vigueur d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
telle que modifiée par les textes subséquents et notamment la loi
n° 97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de finances pour la
gestion 1998,

Vu la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi de
finances pour la gestion 1998 et notamment son article 89,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du ministre du transport,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - La société nationale des chemins de fer
tunisiens "SNCFT" bénéficie des avantages fiscaux suivants :

1 - l'exonération des droits de douane et la suspension de la
taxe sur la valeur ajoutée au titre de l'importation des équipements
et pièces de rechange nécessaires à son activité et n'ayant pas de
similaires fabriqués localement.

2 - la suspension de la taxe sur la valeur ajoutée au titre de
l'acquisition locale des équipements et pièces de rechange
nécessaires à son activité à l'exclusion des mobiliers et matériels
de bureaux, des voitures de tourisme et autres véhicules relevant
du chapitre 87 du tarif des droits de douane.

Cet avantage est accordé au vu d'une attestation délivrée par le
centre régional de contrôle des impôts territorialement compétent.

Art. 2. - Le privilège fiscal prévu par l'article premier du
présent décret est accordé sur présentation d'une attestation
délivrée par la direction générale de l'industrie certifiant que les
équipements et pièces de rechange admis à bénéficier de ce
privilège sont nécessaires à l'activité de la société nationale des
chemins de fer tunisiens.

Art. 3. - La société nationale des chemins de fer tunisiens
"SNCFT" s'engage par écrit à ne pas céder à titre onéreux ou
gratuit ces équipements pendant les cinq années qui suivent la date
de leur importation ou de leur acquisition sur le marché local.

Art. 4. - La cession des équipements importés ou acquis
localement sous couvert du régime fiscal privilégié avant
l'expiration du délai cité à l'article 3 ci-dessus est subordonnée à
l'acquittement des droits et taxes dus sur la base de la valeur et des
taux en vigueur à la date de la cession.

Art. 5. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1998.

Art. 6. - Les ministres des finances, de l'industrie et du
transport sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 16 novembre 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-2244 du 16 novembre 1998, portant
approbation de l'avenant à la convention relative à
l'ouverture d'un bureau de représentation en Tunisie
par la krediet bank belge.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 85-108 du 6 décembre 1985, portant
encouragement d'organismes financiers et bancaires travaillant
essentiellement avec les non-résidents et notamment son
article 28,


